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N’hésitez pas à télécharger sur smartphone ou tablette 

l’application Intramuros 

(disponible sur Google Play ou Apple Store)

Comme vous pourrez le constater dans ce numéro, l’année 2024 a été assez 

riche en animations dans notre commune. Je remercie donc le nouveau 

comité des fêtes pour sa collaboration auprès du conseil municipal et 

l’encourage à nous proposer de nouvelles manifestations pour l’année 2025.

Comme tous les ans à cette époque des travaux sont en cours à la suite de 

l’attribution des subventions que nous avions demandées. Cette année aura 

été assez favorable pour notre commune car nous avons eu un fort taux de 

réussite pour nos sollicitations auprès de l’Etat et Département.

Après avoir passé plusieurs années de sécheresse, 2024 aura été marquée 

par une forte pluviométrie, dont deux épisodes très forts qui ont entrainé des 

inondations. Nous avons procédé à des travaux d’urgence mais le problème 

est beaucoup plus profond. En 2025 nous allons devoir procéder à des 

travaux plus lourds afin de traiter le problème en amont pour éviter que cela 

ne se reproduise.

Vous trouverez également dans ce numéro les dates des manifestations de 

fin d’année. Je vous invite à être nombreux à y participer.

Le maire,

Thierry BERNARD

IntraMuros est une application gratuite à 

télécharger sur smartphone. C’est une 

plateforme mutualisée qui permet 

d’accéder à toutes les informations de 

votre bassin de vie (commune, 

communauté de communes…).

Le site internet de la mairie :
http://www.mairie-sacierges.com/  

Consultez les événements, actualités et points d'intérêt de 

votre commune et de celles aux alentours. Abonnez-vous 

et recevez les alertes de votre collectivité en temps réel.

Congés de Noël : le secrétariat 

sera fermé du 23 décembre au 

28 décembre.

http://www.mairie-sacierges.com/
http://www.mairie-sacierges.com/


Les résultats du recensement de la population sont essentiels pour la vie de la 

commune. Ils permettent de :

1. Déterminer la participation de l’État au budget de la commune : plus la 

commune est peuplée, plus cette dotation est importante ! Répondre au 

recensement, c’est donc permettre à la commune de disposer des ressources 

financières nécessaires à son fonctionnement.

2. Définir le nombre d’élus au conseil municipal, le mode de scrutin, le nombre de 

pharmacies, etc.

3. Identifier les besoins notamment en termes d’équipements publics collectifs 

(transports, écoles, maisons de retraite, structures sportives, etc.), de 

commerces et de logements.

Le recensement de la 

population permet de savoir 

combien de personnes 

vivent en France et d’établir 

la population officielle de 

chaque commune. Le 

recensement fournit également 

des statistiques sur la 

population : âge, profession, 

moyens de transport utilisés, et 

sur les logements, etc.  

Le recensement de la population concerne l'ensemble de la population vivant en France. 

• pour les communes de moins de 10 000 habitants, il a lieu tous les 5 ans et concerne 

toute la population ;

• pour les communes de plus de 10 000 habitants, il a lieu tous les ans mais sur un 

échantillon de 8 % d'adresses qui diffère chaque année.

Le recensement de la population 

est un acte civique, obligatoire 

qui concerne tout le monde et qui 

profite à tous. 



En 2025, Sacierges Saint Martin réalise le recensement de sa population pour 

mieux connaître son évolution, ses besoins et ainsi développer de petits et 

grands projets pour y répondre. L’ensemble des logements et des habitants 

seront recensés à partir du 16 janvier 2025.

Comment ça se passe ?

Une lettre du maire sera déposée dans votre boîte aux lettres pour vous informer de 

l’opération. Puis, un agent recenseur, recruté par la commune, vous fournira une 

notice internet, soit dans votre boîte aux lettres, soit en mains propres. Suivez 

simplement les instructions qui y sont indiquées pour vous recenser en ligne. Ce 

document est indispensable, gardez-le précieusement.

Notre agent recenseur, Mme Céline DEMOUSSEAU, effectuera ce 

travail dans toute la commune du 16 janvier au 15 février 2025. Merci 

de lui réserver un bon accueil, elle vous donnera tous les conseils 

nécessaires pour vous faire recenser correctement.

Se recenser en ligne est plus simple et plus rapide pour vous. Moins de formulaires 

imprimés est aussi plus responsable pour l’environnement.

Si vous ne pouvez pas répondre en ligne, des questionnaires papier pourront vous 

être remis par l’agent recenseur à votre demande

Pour toute information concernant le recensement dans notre commune, veuillez 

contacter le secrétariat au 02 54 47 55 04.

Pour en savoir plus sur le recensement de la population, rendez-vous sur le site le-

recensement-et-moi.fr. 

Cette année, vous serez peut-être aussi concernés par l’enquête Familles

En 2025, une courte enquête visant à mieux comprendre les familles d’aujourd’hui et leur 

histoire complétera le recensement : à quel âge devient-on parent ou grand-parent ? 

Comment vivent les enfants de parents séparés ? Combien de personnes n’ont jamais 

vécu en couple ?

Certains quartiers de notre commune ont été tirés au sort pour y répondre. Si votre 

logement en fait partie, l’agent recenseur vous remettra ou vous déposera une notice 

présentant l’enquête et comportant toutes les informations utiles pour y répondre.

Répondre à l’enquête Familles est simple et rapide. La réponse se fait sur papier ou sur 

internet, selon ce que vous aurez choisi pour le recensement.

Pour en savoir plus sur l’enquête Familles, rendez-vous sur insee.fr.

https://www.le-recensement-et-moi.fr/
https://www.le-recensement-et-moi.fr/
https://www.insee.fr/fr/information/6659341


Cérémonie Machelion – 27 juillet

Présidée par Serge Mathé et en 

présence d’Alain Descoux, Co-Président 

du comité départemental de l’ANACR, et 

des portes-drapeaux des associations 

patriotiques, la cérémonie du 80e 

Anniversaire de la Résistance organisée 

samedi matin 27 juillet, par l’association 

ANACR de  Saint-Benoit-du-Sault, a 

débuté au Meslier, commune de 

Roussines, puis s’est poursuivi à 

Chéniers, commune de Sacierges-Saint-

Martin et s’est terminé à la Croix de la 

Jette, commune de Bazaiges.

AMENAGEMENTS 2024 

Chéniers

A Chéniers, devant un très large public, c’est un hommage qui a été rendu à Georges 

Machelidon mort en déportation. La cérémonie a été clôturée par la Marseillaise et Nuit et 

Brouillard de Jean Ferrat.

Les bancs de la commune prennent de l’âge…Ils avaient été installés par des bénévoles du 

collectif de Chéniers en 2010. Ce même collectif a pris l’initiative de les restaurer cette année : 

la commune a acheté les planches et les bénévoles ont retroussé leurs manches. Merci à eux ! 

Vous pouvez de nouveau profiter d’une 

petite pose lors de vos promenades.



Concert de 

« Oliv’ et ses Noyaux »

Le 19 août, la commune a accueilli Oliv’ et 

ses Noyaux qui nous ont plongé dans leur 

univers coloré, mêlant chanson française, 

ska et reggae avec des textes 

humoristiques et engagés. 

La fanfare Toupiti Big Band, fanfare composée 

de 5 musiciens chanteurs atypiques par leurs 

instruments et la façon joyeuse et non 

conventionnelle, a ouvert la soirée

Franc succès pour cette 

édition de Darc au Pays ! 

Le comité des fêtes a géré la buvette de l’événement ; le Relais de l’Abloux a proposé 

une soirée Paëlla pour terminer la soirée…en compagnie du Toupiti Big Band ! Vous 

êtes venus nombreux partager ce moment festif et convivial.

Planning de la Rur@linette à Sacierges St Martin

Pas de passage en novembre et décembre, car les agents de 

la Rur@linette sont en formation pour mieux répondre à vos 

attentes.

PROCHAIN PASSAGE : vendredi 24 janvier 2025

Pour toute demande 

d'aide à domicile, 

n'hésitez pas à contacter 

M. MICHON ou Mme 

BERTHOMMIER

La Présidente de l'Association Familles Rurales Roussines-

Sacierges ayant choisi de démissionner, il n'a pas été possible de 

reformer un nouveau conseil d'administration pour poursuivre les 

activités. Aussi, depuis le 1er septembre 2024, les activités, et 

plus particulièrement, celle du Maintien à Domicile, ont été 

reprises par l'Association Familles Rurales de St Benoit du Sault.

Karine Berthommier 

Relais de Chaillac

23 bis rue Léon Paul Fargue

02 54 25 67 00

06 40 23 68 73

Karine.berthommier@familles

rurales.org

Jean-Marie Michon

President Familles Rurales 

Saint Benoît 

1 rue Charles Davet

Tous les mardis et jeudis 

matin de 9 H à 12 H

02 54 24 85 96

jmpm@wanadoo.fr

mailto:Karine.berthommier@famillesrurales.org
mailto:Karine.berthommier@famillesrurales.org
mailto:jmpm@wanadoo.fr


Course Cyclosport UFOLEP samedi 27 juillet 2024 : 

Organisée par le Vélo Club Blancois, il s’agit d’une course cycliste sous 

l'égide de l'UFOLEP. Plus de 70 coureurs se sont disputés le podium.

Le Vendredi 27 Septembre 2024, le COMC, avec le soutien technique de l’US 

Argenton Cyclisme, a organisé une épreuve cycliste Nationale le «Bol d’Or des 

Amateurs » - Manche du Challenge Raymond Poulidor.

Ce Bol d’Or s’est disputé entre SAINT PLANTAIRE (36) – BRIGUEIL LE 

CHANTRE (86). Cette épreuve de haut niveau, longue de 172,2 km, est 

ouverte aux coureurs cyclistes Elites Amateurs. Certains d’entre eux 

participeront plus tard au Tour de France.

«Bol d’Or des Amateurs » -

Courses cyclistes à Sacierges

Remise des prix par Mr le Maire

Plus de 200 coureurs 

ont participé à cet 

événement national.



Malgré une météo franchement maussade, le 

comité des fêtes a maintenu l’événement.

Sur le parcours installé au stade communal, 

les coureurs se sont disputés la 1ère place, 

encouragés par des visiteurs de Sacierges et 

des communes voisines.

Course de tracteurs tondeuses : 

samedi 07 septembre 

Le comité des fêtes a également 

organisé une tombola 100 % gagnante, 

qui a visiblement ravi les visiteurs 

puisque tous les lots ont été remportés ; 

merci aux vendeuses de tickets pour leur 

efficacité !

Un repas froid et convivial organisé en soirée a 

rassemblé environ 120 personnes. Les 

danseurs ont ensuite profité du bal gratuit pour 

se dégourdir les jambes …

Le comité des fêtes remercie les participants, les visiteurs, 

les sponsors, les agriculteurs, la mairie et ses employés 

communaux, et les bénévoles, sans qui cette magnifique 

journée n’aurait pu aboutir.

Essai concluant pour cette 1ère édition !

POUR PERMETTRE A TOUS CEUX INTERESSES DE VENIR

DATE A RETENIR 

Assemblée générale  : lundi 13 janvier 2025

20h à la salle Guy Authiat.

Remise des prix par Mr le Maire

Soirée dansante « Tartiflette » : 

samedi 22 février 2025



Samedi 16 novembre Vente des brioches du Téléthon 

par les bénévoles

Samedi 7 décembre Chorale du Téléthon Eglise de 

Sacierges et service de vin chaud

(Ensemble Boischaut Sud)

Mardi 24 décembre Veillée de Noël à l’église  et service 

de vin chaud – 19 h 30

Samedi 04 janvier 2025 Spectacle et goûter de Noël des 

enfants de la commune – Salle 

Guy Authiat

Samedi 11 janvier 2025 Cérémonie des vœux du Maire en 

présence de Pierre Bost – Salle 

Guy Authiat à 11 h 00

Lundi 13 janvier 2025 Assemblée générale du comité des 

fêtes – Salle Guy Authiat à 20h

Samedi 18 janvier 2025 Repas des Aînés – Salle Guy 

Authiat à 12 h 00

Samedi 22 février 2025 Soirée dansante Tartiflette – Salle 

Guy Authiat dès 19h30

Le repas aura lieu le samedi 18 janvier à 

midi. Toutes les personnes de la commune 

âgées de plus de 60 ans recevront une 

invitation. Pour les personnes âgées de plus 

de 80 ans et qui ne pourraient pas se 

déplacer, un colis de produits locaux leur 

sera offert. Pour une bonne organisation, 

merci de répondre à l’invitation dès 

réception

SAMEDI 18 JANVIER

REPAS DE L’AMITIÉ

SAMEDI 4 JANVIER

VOLE PAPILLON !
Au son de l'harmonica, du ukulélé et de la guitare , Marie-

Line et François ont imaginé un spectacle musical Interactif 

et Joyeux qui mêle danse, musique, humour et poésie sur le 

thème de la transformation de la chenille en papillon.

Le conseil municipal et le comité des fêtes s’associent pour 

inviter les enfants (et les grands…) au spectacle le samedi 4 

janvier 2025 à la salle des fêtes.

Un goûter (et peut-être une surprise pour les enfants ?) à la fin du spectacle.

SAMEDI 11 JANVIER

CÉRÉMONIE DES VŒUX DU MAIRE

SAMEDI 24 DÉCEMBRE

VEILLÉE DE NOËL À 

L’ÉGLISE DE SACIERGES

Le Maire présentera ses vœux samedi 11 

janvier 2025 à la salle Guy Authiat, à 11h.

Mr Pierre BOST, centenaire de la commune 

et Maire de Sacierges de 1959 à 2001 sera 

mis à l’honneur,

Vous êtes tous cordialement invités à cette 

cérémonie, suivie d’un apéritif déjeunatoire.



Le Téléthon est un événement caritatif organisé 

depuis 1987 par l'Association française contre les 

myopathies (AFM) pour financer des projets de 

recherche sur les maladies génétiques 

neuromusculaires, mais aussi sur d'autres 

maladies génétiques rares. L'argent récolté aide 

aussi au quotidien et accompagne les malades 

essentiellement atteints de myopathie. 

Samedi 9 novembre La Châtre l’Anglin Concours de belote à 13h30

Dimanche 10 novembre Roussines – Le Gîte Concert Choranimus à 15h

Samedi 16 novembre

Samedi 16 novembre

Roussines – Salle des fêtes

Sacierges Saint Martin

Déjeuner dansant à 12h30 

« Tripes à la mode de Caen»

Vente de brioches

Dimanche 17 novembre Saint Civran Randonnée en matinée et 

repas « Bœuf Bourguignon » 

suivi d’un après-midi ping-pong

Samedi 23 novembre La Châtre l’Anglin Tête de veau (en drive)

Dimanche 24 novembre Roussines – Salle des fêtes Loto du comité des fêtes de 

Beaulieu à14h30

Mardi 26 novembre Roussines - MARPA Marpa :  Fabrication d’une 

guirlande et d’une banderole 

dans l’après-midi

Samedi 30 novembre Saint Benoît du Sault Rando moto le matin et repas à 

midi (ABC 36)

Samedi 07 décembre

Samedi 07 décembre

Sacierges Saint Martin – 

Eglise

Parnac – Salle des 5 routes

Concert de la Chorale du 

Boischaut Sud à 15h et vin 

chaud offert par le Comité des 

fêtes de Sacierges.

Repas « petit cochon farci » de 

11h à 12h30

Programme cantonal 2024 :

A Sacierges : vente de brioches 

le SAMEDI 16 NOVEMBRE

(réservations auprès de votre bénévole habituel)

5 € la brioche (dont 2,50 € reversés pour le Téléthon)

Grace à votre engagement, en 

2023, l’ancien canton de St Benoît 

du Sault a remis à l’AFM Téléthon 

la somme de 22 173,36 €.

Téléthon
À Sacierges 



L’école de Roussines

Que de beaux projets pour cette année scolaire 2024-2025 !

Et des activités pour financer tous ces voyages et ces activités…

❖ Les maternelles profiteront d’une 

journée en extérieur ; la destination 

n’est pas encore définie,

❖ Les « grande section », CP et CE1 

bénéficieront de séances piscine pour 

initier l’apprentissage de la natation, 

❖ Les CE2, CM1 et CM2 traverseront la 

Manche pour découvrir Londres au 

mois de mars !

En mai, tous pourront assister à un spectacle, thème des contes, avec la 

Compagnie du Temps suspendu.

L’école de Roussines organise diverses manifestations pour mener 

ces projets d’envergure. A vos agendas !

❖ Vente de sapins de Noël à tarif préférentiel : à commander avant le 

15 novembre. Les bons de commande sont disponibles à l’école ainsi 

qu’au secrétariat de mairie.

❖ Dimanche 8 décembre : bourse aux jouets et vêtements à la salle des 

fêtes de Sacierges Saint Martin.

❖ Dimanche 26 janvier 2025 avec « Captain Franko » (artiste résidant 

à La Minière)  en après-midi : spectacle à découvrir à la salle des fêtes 

de Sacierges Saint Martin.

Pour l’année scolaire 2024/2025, les effectifs sont 

stables : 24 élèves en maternelle (1 classe) et 41 

élèves en primaire (répartis en 2 classes).

L’équipe enseignante est inchangée, sous la 

direction de Madame Sandrine TESTÉ. 



Sapins coupés

NORDMAN

Tailles

      (cm)

Prix

    (euros)

Nombre Sous-TOTAL

80/100 17.00

100/125 19.00

125/150 24.00

150/175 29.00

175/200 36.00

200/250 44.00

250/300 62.00

Sapins coupés

EPICEA

100/125 12.00

125/150 14.00

150/175 16.00

175/200 18.00

200/250 19.00

250/300 29.00

Bûches* 50 6.00

60 7.00

Branches par 

5

11.00

                                                 TOTAL

Ecole du RPI Roussines

BON DE COMMANDE SAPINS DE NOËL

NOM : 

………………………………………………………………………………

……………
Livraison  à l’école de Roussines  - Date souhaitée Pour le retrait des sapins  

 jeudi 28 novembre à partir de 16h30

         jeudi 5 décembre à partir de 16h30

A rapporter impérativement à l’école avant le 16 NOVEMBRE accompagné 

du règlement par chèque



A l'attention des détenteurs de ruches de votre commune, du Syndicat des apiculteurs de 

l'Indre, des pôles Apiculture du GDMA/GDS Centre/Chambre d'Agriculture

Comme chaque année, la campagne annuelle de déclaration obligatoire de détention et 

d'emplacement de ruches s'ouvrira le 1e septembre pour se finir le 31 décembre, et 

concerne tous les propriétaires ou détenteurs de colonies d'abeilles dès la 1e ruche. 

• Les déclarations de ruches se font sur le site Mesdémarches : 

https://mesdemarches.agriculture.gouv.fr/demarches/particulier/effectuer-une-

declaration-55/article/declarer-des-ruches

• Le contenu de la déclaration est inchangé par rapport à la campagne 2023.

• La foire aux questions a été étoffée pour apporter toutes les réponses sur la 

(télé)déclaration et à des questions plus générales autour de la déclaration de ruches. 

• Attention ! Le Ministère a changé de prestataire pour la saisie des déclarations papier, 

l'adresse d'envoi des déclarations papier a donc changé et à ce titre une nouvelle 

version du Cerfa a été mise à disposition (13995*07) pour modifier l'adresse d'envoi 

du document : HANDI CONSEILS

DGAL - Déclaration de ruches

2 bis boulevard du premier RAM

10000 TROYES

Avec le changement de prestataire de saisie et donc d'adresse d'envoi cette année, il y a 

un risque accru que des déclarations papier s'égarent (ce qui peut être d'autant plus 

handicapant pour ceux ayant plus de 50 ruches). Il serait donc utile que vous 

sensibilisiez le maximum d'apiculteurs/apicultrices autour de vous.

Campagne annuelle de déclaration de ruches 2024

PROPRIETAIRES DE MOUTONS ET CHEVRES

Tout détenteur de moutons ou chèvres, même non 

professionnel (animaux de loisirs ou pour entretenir les 

terrains) doit obligatoirement se déclarer auprès du GDMA 

(Groupement de Défense contre les Maladies des Animaux).

Les animaux doivent être identifiés à l'aide de boucles 

officielles à commander auprès du GDMA.

Le dépistage de la brucellose est obligatoire via des prises de 

sang à réaliser tous les 5 ans dans notre département, 

excepté pour les troupeaux bénéficiant de la dérogation « petit 

détenteur ».

Tout propriétaire ne respectant pas cette 

réglementation s'expose à des 

poursuites de la part de l'Administration.

CONTACT : GDMA 36 : 02 54 08 13 80 

du lundi au vendredi de 8h à 18h  ou par 

mail : contact.gdma36@reseaugds.com

https://mesdemarches.agriculture.gouv.fr/demarches/particulier/effectuer-une-declaration-55/article/declarer-des-ruches
https://mesdemarches.agriculture.gouv.fr/demarches/particulier/effectuer-une-declaration-55/article/declarer-des-ruches
https://mesdemarches.agriculture.gouv.fr/spip.php?action=acceder_document&arg=1145&cle=138ce4a5605dba309eb4534c6fd55de818143761&file=pdf%2FFAQ_declarations_ruches_202400701_compresse.pdf
https://www.formulaires.service-public.fr/gf/cerfa_13995.do


Du côté de nos déchets
Le passage à la tarification incitative est 

décalé d’une année

La mise en place de la redevance incitative est un travail long et fastidieux qui entraine de 

nombreux changements dans nos services. Le projet est bien avancé avec entre autres le 

basculement vers les nouvelles tournées de collecte en porte à porte, la réalisation de la 

base des usagers et la distribution des contenants pour la collecte.  

Pour assurer le bon fonctionnement de la redevance incitative, nous devons cependant 

disposer d’une période de facturation dite « à blanc » qui nous permet de tester en 

conditions réelles le nouveau système. La création du service de facturation, qui se fait en 

collaboration avec le trésor public, est en cours mais a pris du retard. Avec la nécessité 

d’avoir une période d’essai d’au moins six mois, les élus de la collectivité ont donc fait le 

choix raisonnable de décaler d’une année le projet.

Le basculement réel vers la redevance incitative se fera donc 

au 1er janvier 2026, l’année 2025 devenant la période test. 

Pour rappel, les dépôts sauvages constituent des délits passibles de contraventions.

Afin de lutter contre ces débordements, le syndicat, en concertation avec les services de 

l’état et de la gendarmerie, étudie les moyens à mettre en œuvre pour limiter ces 

phénomènes.

Des résultats encourageants

Depuis le début du projet de redevance 

incitative en 2021, les tonnages d’ordures 

ménagères enfouies ont diminué de 17 %.

La tendance se confirme cette année avec 

– 22 % sur les dix premiers mois.

N’hésitez pas, appelez les services du Symctom ou consultez le site internet 

www.symctomleblanc.fr         02 54 28 12 00       secretariat@symctom.fr

http://www.symctomleblanc.fr/


Le transport à la demande est un 

système de transport souple et adapté 

qui donne la possibilité aux habitants de 

la région Centre-Val de Loire de se 

déplacer sur réservation, notamment 

dans les territoires périurbains et ruraux.

Pour la commune, les usagers peuvent emprunter la ligne L, avec réservation 

au  0 806 70 33 33.

Il est également possible, 

au départ de St Gaultier 

ou Argenton Sur Creuse, 

de rejoindre Châteauroux, 

ou Poitiers, en empruntant 

la ligne régulière 433.

Pour toute information, 

vous pouvez contacter le 

0 806 70 33 33 
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